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Chères Longvilloises et chers Longvillois, 
 

 Les élections municipales de ce mois de Mars ont une nouvelle fois témoignés de votre 

attachement à la vie locale et l’avenir de Longvilliers. 

Je remercie les électrices et les électeurs (56.92%) de s’être déplacés et pour la 

confiance qu’ils ont accordée à notre équipe municipale. 
 

La réunion d’installation du Conseil Municipal s’est tenue le vendredi 20 Mars 2026 

comme la loi nous l’obligeait. Durant cette séance, nous avons, notamment, procédé à 

l’élection du Maire, des Adjoins et des conseillers délégués.  

Je remercie sincèrement l’ensemble des conseillers de m’avoir élu de nouveau maire. 

Je suis conscient de la tâche qui m’incombe et soyez en sûr, je l’accomplirai dans le souci du 

bien commun et du service public mais aussi dans l’intérêt de la commune et de ses habitants 

Le changement cette année pour l’élection des adjoints, a été le vote en liste paritaire. 

M. SAILLY Jean-Bernard s’est donc porté avec Mme Julie DAQUIN en tant que 1er et 2ième 

adjoint. Ils ont été élus à l’unanimité. 

Dans certaines communes, il a été difficile, parfois, de « recruter » pour avoir une liste, 

mais pas à Longvilliers... Les nouveaux élus se sont engagés avec enthousiasme ! Je leur 

souhaite la bienvenue et les encourage dans leur participation. 
 

Parmi nos priorités de ce mandat, la sécurité citoyenne, routière et la mise en 

protection de nos habitations face aux évènement climatiques dévastatrices. 

Mais également les liens intergénérationnels qui sont essentiel au sein d’une 

commune. Nous avons la chance de pouvoir compter sur des bénévoles engagés, qui œuvrent 

pour faire vivre et animer notre village. Je ne peux que vous inviter à participer à nos festivités 

rurales, à nos traditions locales et pourquoi pas en proposer des nouvelles… 

Pour information, le Comité des fêtes tiendra son assemblée générale le vendredi 15 

Mai à 18h en salle des associations. En étant bénévole, c’est une façon directe de participer à 

la vie du village… 
 

Pour finir, je vous donne rendez-vous ce 8 Mai aux monuments aux morts pour rendre 

hommage à nos anciens qui se sont sacrifiés pour notre liberté. Cette commémoration sera 

suivie de la traditionnelle montée du drapeau dans l’arbre du bicentenaire, successeur de 

notre vénérable tilleul, et du verre de l’amitié, afin de partager un moment convivial avec vous.  
 

Ensemble, faisons vivre notre commune ! 
 

        Le Maire, 

        Philippe PETIT 

 

ETAT CIVIL 
Naissances  Décès 

HUREZ Nolan   Jérôme JOLY 
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L’an deux mil vingt-six, le vingt du mois de mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Longvilliers s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Philippe PETIT, Maire, 

en suite d’une convocation en date 15/03/2026. 
Etaient Présents tous les conseillers municipaux en exercice 

A l’exception de Damien RENAUX qui donne pouvoir à Jean-Bernard SAILLY 
Sophie DELAPORTE qui donne pouvoir à Florent FOURQUET 

 
Florent FOURQUET est élu secrétaire de Séance. 

 

La réunion a commencé par l’élection du Maire et de ses adjoints. 
Agnès DUMONT, conformément à l’article L.2122-8 du Code général des collectivités territoriales, a ouvert la 
séance. 
Après appel de l’ensemble des élus présents et représentés, elle a déclaré le nouveau Conseil installé. 
Florent FOURQUET a été désigné secrétaire, Jean-Bernard SAILLY et Philippe SAILLY, assesseurs, pour les opérations 
de vote : 

- M. PETIT Philippe, ayant obtenu la majorité requise, a été proclamé maire de la commune de Longvilliers 
et a été immédiatement installé dans ses fonctions. 

Après avoir délibéré sur la fixation de 2 adjoints au maire, 
- La liste conduite par M. SAILLY Jean-Bernard, a obtenu la majorité requise.  M. SAILLY Jean-Bernard a 

été proclamé 1er adjoint et Mme DAQUIN Julie 2ième adjoint. Ils ont été immédiatement installés dans 
leurs fonctions.  

 
La loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local (article 9) a créé une nouvelle 
section au sein du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui réaffirme le principe de libre administration 
et définit le mandat local. En vertu de son article L. 2121-7, lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu 
local.  
Monsieur PETIT Philippe a remis à chaque conseiller une copie de la charte de l’élu local ainsi que du chapitre III du 
CGCT relatif aux conditions d’exercice des mandats municipaux. Chacun des conseillers, tour à tour, ont procédé à 
la lecture document. 
 
La fin de l’élection a été déclaré à 19h30 
 
 

1) DE 2026_02 : DÉLIBÉRATION CONCERNANT LES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES AU MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL  

  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a la possibilité de déléguer directement au Maire un 
certain nombre d'attribution pour la durée de son mandat selon l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
 Le conseil municipal considérant qu'il y a intérêt à donner à Monsieur le Maire certaines des délégations 
prévues à l'article L2122-22 du code général des collectivités territoriales décide que Monsieur le Maire est chargé par 
délégation du Conseil Municipal et pour la durée de son mandat de prendre des décisions équivalentes juridiquement 
à des délibérations. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des membres présents décide les délégations du 
Maire comme suit : 
- D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 
- De se porter acquéreur de parcelle au nom de la commune à la condition sine qua non, que ce soit dans l’intérêt 
général de la commune 
- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d'un montant inférieur à 206 000€, passés sans formalités préalables, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Conseil Municipal du 20 Mars 2026 



- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
- De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros ; 
- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 
experts ; 
- De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
- De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
- De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
- De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 
- De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone ménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du me code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et eaux ; 
- D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
 

2) DE_2026_03 : DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS DELEGUES 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-18 lequel permet au Maire de 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux, 
 VU la loi du 13 août 2004 relative aux lois et responsabilités locales laquelle permet aux conseillers municipaux 
de recevoir des délégations de fonctions dès lors que chaque adjoint est titulaire d’une ou plusieurs délégations. 
 VU le PV d’installation du Conseil Municipal en date du 20 Mars 2026 ; 
 CONSIDERANT que Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer 2 postes de conseillers municipaux 
délégués en charge de : 
- la gestion de la voirie et la sécurité routière 
- La gestion des bâtiments communaux et du cimetière 
 CONSIDERANT que Monsieur le Maire souhaite donner ces délégations à M. BAILLET Mickael et M. SAILLY 
Philippe ; 
Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- DE CREER 2 postes de Conseillers délégués ; 
- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les pièces à intervenir dans le cadre de la mise en 

œuvre et à la bonne exécution de la présente décision 
 Après délibération, les propositions sont adoptées à l’unanimité. 

 
 

3) DE_2026_04 : DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DE ADJOINTS 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ; 
Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d'adjoints appelés à siéger ; 
Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l'effectif légal du conseil municipal; 
Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 3 adjoints. 
Après avoir entendu l'exposé de monsieur le maire, 
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité, d'approuver la création de 2 postes d'adjoints au maire. 
 
 

4) DE_2026_05 : DELIBERATION CONCERNANT LE MONTANT DES INDEMNITES DES ELUS 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2123-20 et suivants,  
VU le PV d’installation du Conseil Municipal en date du 20 Mars 2026 ;  
VU la délibération du Conseil Municipal en date de ce jour portant création de 2 postes de Conseillers délégués;  
CONSIDERANT que le code susvisé fixe des taux plafonds, 



Mandat 
Taux plafond  
en % de l’indice terminal 

Indemnité mensuelle brute en 
euros 

Maire 28.10 1155.06 

Adjoint 10.89 447.64 

Conseiller Délégué 6 (dans l'enveloppe des maire + adjoints) 246.63 

 et qu’il y a donc lieu de déterminer le taux des indemnités allouées aux adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués, 

CONSIDERANT que l’indemnité du Maire est, de droit et sans délibération, fixée au maximum. 
CONSIDERANT que l’octroi de l’indemnité à un adjoint et aux conseillers délégués est toujours subordonné à « 

l’exercice effectif du mandat », ce qui suppose, en particulier, d’avoir reçu une délégation du Maire, sous forme 
d’arrêté qui doit être publié ou affiché pour être porté à la connaissance des administrés. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- DE FIXER le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions des élus dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats 
locaux, aux taux suivants : 
Taux en pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique, conformément au barème fixé par les articles L 
2123-23, L 2123-24 et L 2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 
- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget communal. 
- D’ANNEXER à la présente délibération un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 

membres du Conseil Municipal. 
 
Après délibération, les propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 

 

5) DE_2026_06 : DELIBERATION DESIGNANT LES DELEGUES DU SIVU DU RPI DE LA VALLEE DE LA 
DORDONNE 

 

Monsieur le Maire expose que lorsque le Conseil Municipal s'installe les mandats de l'équipe précédente 
prennent fin tout comme les missions des délégués des syndicats. Par circulaire, Monsieur le Préfet du Pas de Calais 
appelle notre attention sur l'utilité d'une désignation la plus rapide possible des délégués des conseils municipaux 
et recommande leur désignation dès la première séance du Conseil municipal. 
 

Après en avoir délibéré, conformément au code général des collectivités territoriales, aux statuts indiquant la 
clé de répartition du nombre de délégués, le conseil municipal procède, au scrutin secret, à l'élection des délégués. 
Sont élus à l'unanimité des membres présents les délégués titulaires et suppléants auprès du Syndicat du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal de la Vallée de la Dordonne : 

- 1er titulaire : PETIT Philippe  
- 2ième titulaire : FOURQUET Florent 
- Une suppléante : DAQUIN Julie 

 
 

6) DE_2026_07_08_11_12 : DELIBERATION DESIGNANT LES DELEGUES AUPRES DES STRUCTURES 
INTERCOMMUNALES 

 

Après en avoir délibéré, conformément au code général des collectivités territoriales, aux statuts indiquant la 
clé de répartition du nombre de délégués, le conseil municipal procède, au scrutin secret, à l’élection des délégués. 
Sont élus à l’unanimité des membres présents, pour la durée de leur mandat en cours, les délégués titulaires et 
suppléants suivant : 
 



• CA2BM : 
Titulaire : PETIT Philippe 
Suppléant : SAILLY Jean Bernard 
 
• SYNDICAT MIXTE AGEDI : 
Titulaire : SAILLY Jean Bernard 
Suppléant : FOURQUET Florent 
 
• MINISTERE DE LA DEFENSE : 
Titulaire : PETIT Philippe 

• ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT DE 
CORMONT : 
Titulaire : PETIT Philippe 
 
• COMITE NATIONAL ACTIONS SOCIALES : 
Titulaire : DAQUIN Julie 
 
• FEDERATION FRANCAISE DE L’ENERGIE : 
Titulaire : PETIT Philippe 

 
 

7) DE_2026_09 : DELIBERATION POUR LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 

Pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, la collectivité est soumise 
aux règles de la commande publique. Parmi ces règles, l'article 1414-2 du Code général des collectivités territoriales 
dispose que pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise 
individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande 
publique, le titulaire est choisi par une commission d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de 
l'article L. 1411-5 dudit code. 

Cette commission est composée, pour les communes de moins de 3500 habitants, par son Maire, ainsi que 3 
membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du Conseil Municipal. 
Par conséquent, à la suite des élections municipales, il convient, de désigner les membres de la commission d'appel 
d'offres ainsi que leurs suppléants pour la durée du mandat. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne, les 3 membres titulaires et 3 membres suppléants de la 
commission d'appel d'offres suivants comme s’ensuit : 

 
Membres titulaires 

- SAILLY Jean Bernard 
- BAILLET Mickaël 
- SAILLY Philippe 

Membres suppléants 
- DAQUIN Julie 

- DUMONT Agnès 
- RENAUX Damien 

 
  

8) DE_2026_10 : DELIBERATION PORTANT CREATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que celui-ci a compétence pour former des commissions 
municipales. 

Ces commissions sont chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 
l'initiative de ses membres. 

Elles sont composées exclusivement de conseillers municipaux. 
Compte tenu de l'importance des affaires municipales à gérer, monsieur le Maire propose de créer dix 

commissions : 
Monsieur le Maire propose au Conseil de bien vouloir : 
- ACCEPTER le principe de création de 10 commissions telles que définies ci-dessous, 
- DIRE QUE ces commissions sont permanentes et créées pour toute la durée du mandat du conseil municipal, 
- DESIGNER les conseillers municipaux qui siégeront dans les commissions municipales. 

 
Après délibération, le Conseil municipal s’est réparti en 9 commissions permanentes et s’engage pour toute 

la durée du mandat comme s’en suit : 
 

Fleurissement 
SAILLY Jean Bernard, DUMONT Agnès, BAILLET Mickaël, DAQUIN Julie, 
SAILLY Philippe, Pascal DEPRE 

Sécurité routière BAILLET Mickaël, SAILLY Jean Bernard, SAILLY Estelle, Pascal DEPRE 

Travaux 
PETIT Philippe, SAILLY Jean Bernard, BAILLET Mickaël, SAILLY Philippe, 
DAQUIN Julie, Pascal DEPRE 



Fêtes et cérémonie Tous les conseillers 

Communication FOURQUET Florent, SAILLY Estelle 

Vie scolaire - Petite Enfance FOURQUET Florent, DAQUIN Julie, SAILLY Estelle, PETIT Philippe 

Aide à la personne 
FOURQUET Florent, VANDERHAEGEN Marie Claire, RENAUX Damien, 
DAQUIN Julie, Hélène DUPEND 

Participation citoyenne PETIT Philippe, DELAPORTE Sophie, SAILLY Jean Bernard, Pascal DEPRE 

PCS et registre des personnes 
vulnérables 

SAILLY Estelle, VANDERHAEGEN Marie-Claire, DAQUIN Julie, SAILLY Jean 
Bernard, Hélène DUPEND 

L’ordre du jour étant épuisé, 
Fin de séance à 20h55 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
L’an deux mil vingt-six, le dix du mois de avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Longvilliers s’est réuni 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Philippe PETIT, Maire,  
 en suite d’une convocation en date 01/04/2026. 

Etaient Présents tous les conseillers municipaux en exercice  
A l’exception de Damien RENAUX qui donne pouvoir à Jean-Bernard SAILLY 

Sophie DELAPORTE qui donne pouvoir à Philippe SAILLY 
 

Florent FOURQUET est élu secrétaire de Séance. 
 
 

1) LECTURE DU COMPTE RENDU PRECEDENT  
  

 Monsieur le Maire propose d’approuver le procès-verbal de la séance du 20 Mars 2026 et demande 
préalablement si celui-ci appelle des observations. 
 Compte tenu qu’il n’y a pas d’observation écrite, le procès-verbal de la séance du 20 Mars 2026 est 
approuvé des présents et représentés. 
 
 

2) DE_2026_13_14 : DELIBERATION D'APPROBATION DU CFU ET AFFECTATION DE RESULTATS 2025 
  

 a) approbation du compte financier unique 2025 : 
 Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;  
 Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits 
afférents ;  
 Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.  
 Considérant les éléments suivants :   
 
Section de Fonctionnement : 
Dépenses :  148 537.94 € 
Excédent 2025 :   28 121.33 € 
 

Recettes :    176 659.27 € 
Excédent antérieur :   170 243.43 €  
Résultat de clôture :    198 364.76 € 

Section d’Investissement : 
Dépenses :       167 741.25 €  
Excédent 2025 :       30 658.38 €  
  

Recettes:         198 399.63 € 
Déficit antérieur :    30 356.62 € 
Résultat de clôture :             301.76 € 

 b) Affectation du résultat : 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2025, le conseil municipal a délibéré. 
A l’unanimité des membres présents, il constate que le compte financier unique fait apparaître un excédent de 
fonctionnement de 198 364.76€. Il décide d’affecter la somme de 50 000€ en section de recette d’investissement 
et 148 364.76€ en section de recettes de fonctionnement.  
 
 

3) DE_2026_15 : DELIBERATION CONCERNANT LES SUBVENTIONS ALLOUEES AUX ASSOCIATIONS 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents et représentés d’inscrire 
au budget 2025 les subventions comme s’en suit : 
 
Le Club des Ainés de la Vallée de la Dordonne : 200€   Le Comité des fêtes : 200€ 
La CUMA : 250€        La Palette : 200€ 
 

Conseil Municipal du 10 Avril 2026 



4) DE_2026_16 : DELIBERATION CONCERNANT FIXATION DES TAUX DES TAXES FONCIERES POUR 
L’ANNEE 2026 
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des présents, de ne pas augmenter les taux 
d’imposition en 2025 et donc de les porter à : 
TAXE D’HABITATION        8.89% 
TAXE FONCIERE Sur les propriétés bâties   33.03% 
TAXE FONCIERE Sur les propriétés non bâties   32.87% 
 
 

5) DE_2026_17 : DELIBERATION RELATIVE AU DROIT DE PECHE SUR LE PARCOURS APPARTENANT 
A LA COMMUNE 2026 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’en 2025, le Conseil a mis en place la vente du droit de pêche sur le parcours dont il 
est propriétaire, pour un montant annuel de 150€ et un tarif journalier de 10€. 
Les modalités d’application sont les suivantes : 
- Être détenteur d’une carte de pêche valide 
- Etablir un règlement sur le terrain comme s’ensuit : 

• Seule la pêche à la ligne est autorisé et de jour uniquement 
• La carte donne droit à une seule canne par personne 
• Toute pêche prohibée par la loi est interdite 
• La carte n’engage que la responsabilité du titulaire, la commune décline toute responsabilité pour 
les accidents qui pourraient résulter de l’exercice du droit de pêche concédé. 
• Les barbecues, fêtes et consommations d’alcool sont interdits. 
• Respect du voisinage et des lieux, notamment pour le bruit et les déchets 

- Une carte à l’effigie de la commune serait attribuée par la Mairie en contrepartie d’un chèque, à l’ordre du Trésor 
Public 
- Les élus se réservent un droit de contrôle aléatoire sur son parcours 
  Monsieur le Maire demande au Conseil son renouvellement. 
 

Après délibération, considérant les finances de la commune, considérant les tarifs pratiqués aux alentours, 
considérant l'emplacement du parcours, le conseil municipal décide : 
- de mettre en place un système de carte annuel de droit de pêche pour un montant de 150€ pour le tarif annuel 
et de 10€ pour le tarif journalier. 
- d’instaurer les conditions d’exercice de la pêche décrites ci-dessus 
- d’autoriser monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 
 
 

6) DE_2026_18 : DELIBERATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A SIGNE LA CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNE ET L’ASSOCIATION « L’ENFANCE DE DEMAIN » CONCERNANT LE 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE AERE 
 

Vu la réunion du 26 Février 2026 entre madame GILLES, représentant légal de l’association « L’enfance de 
demain » et les Maires du RPI, 

Considérant la volonté des communes du regroupement pédagogique intercommunal de vouloir créer un 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 

Considérant le souhait des municipalités de donner priorité aux familles résidentes dans leur commune, 
Considérant la nécessité de connaître les devoirs et les droits de chaque partie, 

 
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 

- d’accepter les conditions de financement établies dans la convention pour le fonctionnement du centre aéré soit 
une participation à hauteur de 2 083.35€ pour le mois d’Avril 2026 et un complément en fin d’année en fonction 
du nombre d’enfant participants. 
- autorise le Maire à signer la convention établie entre les communes membres du RPI et l’association « L’enfance 
de demain » 
 
 
 



7) DE_2026_19 : DELIBERATION CONCERNANT LE VOTE DU BUDGET 2026 
Monsieur le Maire expose le contenu de sa proposition de Budget Primitif en résumant les orientations générales 
de celui-ci comme s’en suit : 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES DEPENSES 

Charges de gestion courante 268 834.14€ Dépenses d’équipement 121 612.84€ 

Charges financières 2 500.00€ Dépenses financières 22 000.00€ 

Virement à la section 
d’investissement 

45 000.00€   

TOTAL 316 334.14€ TOTAL 143 612.84€ 

RECETTES RECETTES 

Recettes de gestion courante 167 969.38€ Recettes financières 48 311.08€ 

  Affectation résultat 50 000.00€ 

Résultat 2025 reporté 148364.76€ Virement section fonctionnement 45 000.00€ 

  Résultat 2025 reporté 301.76€ 

TOTAL 316 334.14 € TOTAL 143 612.84€ 

 
 La section de fonctionnement est arrêtée à la somme de 316 334.14€ et la section d’investissement est 
arrêtée à la somme de 143 612.84€. 
 A noter que la répartition des charges pour le fonctionnement du RPI est arrêtée pour 2026 à 22 885.75€ 
 
 

8) DE_2026_20 : DELIBERATION POUR LA PROPOSITION DE LA LISTE DE PRESENTATION DE LA 
COMMISSION COMMUNAL DES IMPOTS DIRECTS 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’à l’issue du renouvellement du conseil municipal et conformément au 
1 de l’article 1650 du code général des impôts (CGI), une commission communale des impôts directs (CCID) doit être 
instituée dans chaque commune.  
Cette commission est composée :  

- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ; 
- de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants 

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal. 
 

Conformément au 3ème alinéa du 1 de l’article 1650 du code général des impôts (CGI), les commissaires doivent 
remplir les conditions suivantes : 
- être âgés de 18 ans au moins ; 
- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ; 
- jouir de leurs droits civils ; 
- être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune (taxe foncière, taxe d’habitation ou cotisation 
foncière des entreprises) ; 
- être familiarisés avec les circonstances locales ; 
- posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission. 
 

Monsieur le Maire précise que cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : elle a 
notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles 
évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en œuvre au 1er janvier 2017 
de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe par ailleurs à la détermination des nouveaux 
paramètres départementaux d’évaluation (secteurs, tarifs ou coefficients de localisation).  

Pour rappel, les communes, comportant moins de 2000 habitants, doivent proposer 12 titulaires et 12 
suppléants parmi lesquels les services fiscaux arrêteront la liste des 6 titulaires et des 6 suppléants. Parmi eux, un 
commissaire titulaire et suppléant doivent habiter hors de la commune. 

Après en avoir entendu l'identité et l'énumération par Monsieur le Maire, Le conseil municipal à l'unanimité des 
membres présents approuve la liste de présentation de la commission communale des impôts directs comme suit.  

Commissaires titulaires : 
- MARTEL Yves 

- SAILLY Philippe 
- RENAUX Daniel 
- BAILLET Mickael 

 
- VANDERHAEGEN Marie-Claire 

- DUMONT Agnès 
- DUPEND Stéphane 
- DUFOSSE Gérard 

 
- DEPRE Pascal 
- DAQUIN Julie 
- SAILLY Estelle 

- ANDRIEUX Gérard 



Commissaires suppléants : 
- FOURRIER Béatrice 

- SAILLY Jean Bernard 
- JOLY Véronique 
- BOULY Hélène 

 
- FOURQUET Florent 

- MASSET Kathy 
- SAILLY José 

- DELAPORTE Sophie 

 
- BOITREL Christelle 

- RAMET Céline 
- RENAUX Damien 

- VANEKOUT Françoise 

 
 

9) DIVERS 

Patrimoine de Longvilliers : Monsieur le maire propose aux 
nouveaux élus de parcourir le territoire de Longvilliers afin de 
se rendre compte de l’étendue du village et du nombre de 
kilomètres de voirie que la commune a à sa charge. Ce sera 
l’occasion également de voir notre parcours de pêche ainsi 
que le bois du Fossart, territoire sur Beussent, qui appartient 
également à la commune. 
 
Eoliennes : Suite à un article dans le journal, monsieur le 
Maire explique aux conseillers les projets sur la commune. En 
effet, il existe un projet de repowering sur les éoliennes 
existantes, validé en 2024. En parallèle, un autre projet qui 
consistait en la création de 6 nouvelles machines, a, quant à 
lui, été débouté. La société a fait appel de cette décision et le 
verdict est tombé en Mars en ce sens que la décision n’était 
pas justifiée. Le projet sera donc réinstruit. 
 
Circulation : Monsieur le Maire informe le conseil qu’il a 
contacté le département et la préfecture concernant la 
circulation supplémentaire sur nos voiries depuis que le pont 
de Cormont est fermé. En effet, les travaux de réfection de 

pont n’étant prévu qu’en 2027, nos voiries communales 
doivent et devront encore supporter une circulation 
intensifiée avec notamment des charges plus lourdes, 
dégradant nos revêtements, nos bas-côtés et fragilisant notre 
pont rue de Recques. 
 
Mairie rue de Frencq : monsieur le Maire informe que la 
maison, sis 6 rue Frencq, est en instance d’un arrêté de mise 
en péril. La compétence appartenant à la CA2BM, un expert a 
constaté l’état de délabrement de la maison. Il est donc 
nécessaire pendant la procédure, de protéger le domaine 
public. Les barrières de protection resteront donc le temps 
nécessaire. 
 
Eglise : Plusieurs conseillers ont rapporté la nécessité de 
prévoir des travaux sur l’église notamment au niveau des 
gouttières. Monsieur le Maire propose également de réfléchir 
sur un système de chauffage. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 

Fin de séance à 21h30 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LONGVILLIERS 

De gauche à droite : Agnès DUMONT, Julie DAQUIN, Mickaël BAILLET, Marie-Claire VANDERHAEGEN (haut), Estelle SAILLY 

(bas), Philippe SAILLY, Hélène DUPEND (Suppléante), Philippe PETIT, Jean-Bernard SAILLY, Pascal DEPRE (suppléant), 

 Florent FOURQUET, Damien RENAUX, Sophie DELAPORTE 



Le dimanche 25 Janvier 2026 a eu lieu la traditionnelle cérémonie d’échanges de vœux dans l’école de Longvilliers.  

Le Maire a fait un point sur les dépenses de la commune en 2025. Période électorale obligeant, les projets 2026 n’ont 

pas été abordés…  Un moment convivial a suivi autour du verre de l’amitié. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS COMMUNALES 

A noter…  

VOEUX DU MAIRE 

PASSAGE DES VELOS 

SUR LA COMMUNE* 
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GROUPAMA VA INTERVENIR POUR 

FORMER LES HABITANTS AUX 

GESTES DES PREMIERS SECOURS. 

POUR CEUX QUI SONT INTÉRESSÉS, 

MERCI DE VOUS RAPPROCHER 

DE LA MAIRIE 



Il est bon de rappeler ce que la loi 

dit : "tout propriétaire de chien est 

tenu de procéder immédiatement, 

par tout moyen approprié,  

au ramassage des déjections canines sur toute ou 

partie du domaine public communal". 

 

Notre village est beau, il est dommage que 

l’attention soit attirée par des crottes de chiens sur 

les trottoirs et les espaces verts 

 

De nombreuses réclamations sont régulièrement 

signalées en mairie par notre personnel et par les 

riverains. L’employé communal et les conseillers 

municipaux travaille quotidiennement pour 

améliorer le cadre de vie et l'embellissement de 

notre belle commune.  

Chaque jour, lors de l’entretien des massifs et 

pelouses, ils se retrouvent les pieds et les mains dans 

les déjections canines.  

Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs 

responsabilités 

 

Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre 

animal, conservez toujours des sacs plastiques dans 

votre poche. Lorsque l’animal fait ses besoins, sortez 

votre sac plastique, ramassez la crotte, retournez le 

sac sur lui-même, faites un nœud puis jetez-le à la 

poubelle la plus proche. 

Pour vous faciliter la tâche, la commune vous 

accompagne et met à votre disposition des "sacs à 

crotte" sur la Place du 8 Mai et une poubelle à côté… 

 

Il est important de rappeler qu'en vertu de l'article 

R633-6 du code pénal, toute infraction à la 

réglementation est passible d'une amende de 3ème 

catégorie de 68€. A bon entendeur… 

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIVISME 

ENTRETIEN DES BERGES 

Le printemps est l’occasion pour chaque riverain 

d’entretenir sa berge, d’élaguer en coupant les branches 

des arbres qui gênent ou pourraient gêner les 

écoulements naturels du cours d’eau, couper les herbes, 

les ronces… 

L’abattage doit intervenir uniquement pour éviter la 

chute d’arbres (malades, morts ou présentant des 

faiblesses). 

En cas d’inondations, le cours d’eau a plus que jamais 

besoin de s’écouler et circuler sans être obstrué par 

quoique ce soit. 

Rappelons que chaque propriétaire riverain est 

responsable de sa berge et doit satisfaire à son obligation 

d’entretien. 

Le SYMCEA est là pour vous apporter l’aide en cas 

d’effondrement de la berge ou vous conseiller sur les 

plantations aidant au maintien des berges… Ils 

répondront à toutes vos questions alors n’hésitez pas à 

prendre contact avec eux.  
 

C’est en ce moment que nous 
pouvons agir !! 

En disposant des pièges dans nos  

jardins, nous attraperons les futures fondatrices de 

nids. En effet, les reines, qui se sont camouflées pendant 

l’hiver, ressortent et commencent à s’alimenter… 

 

Pour fabriquer des pièges, il suffit de récupérer des 

bouteilles d’eau en plastique, de découper le tiers 

supérieur et de le retourner dans la partie basse, puis 

verser à l’intérieur 10 cm d’un mélange de bière brune, 

de vin blanc (pour repousser les abeilles) et de sirop de 

fruits rouges. Si un nid n’est pas détruit, plusieurs dizaines 

de nids sont susceptibles de voir le jour l’année 

suivante !!! Alors à vos bouteilles !!! 

 

FRELONS ASIATIQUES 



 La destruction des chardons est 

rendue obligatoire sur l’ensemble des  

terrains clos  ou non.  La   

responsabilité  de  cette destruction 

incombe à l’exploitant ou  usager  du  

terrain  en  cause,   ou  à  défaut,  à  son 

 propriétaire  ou  usufruitier.    Cette   obligation   est   

également   imposée  à  l’Etat,  au Département, aux 

communes  pour  leur  domaine  public  ou  privé. 

 Elle doit être effectuée  au  cours  du  printemps   et  

de   l’été  par  voie  chimique   ou  mécanique  et  devra  

être  terminée  ou  renouvelée AVANT FIN JUILLET. 

 

  

 

 Le Code Civil dans son article 673 rappelle aux 

propriétaires que toutes branches, d’arbres, d’arbustes, 

arbrisseaux, ou racines, ronces et brindilles, qui avancent 

sur le domaine public ou sur le voisin, est une infraction.  

 Il est contraint de les couper si elles dépassent de 

la propriété et empiètent sur celle des voisins, voies et 

chemins. N’oubliez pas de ramasser les branches !  

 A défaut d’exécution, des opérations d’élagage 

seront effectuées au frais des contrevenants. 

L’article 671 

rappelle que les 

plantations sont 

permises à la condition 

de respecter les 

distances et hauteurs 

au regard des limites 

séparatives. 

 

L’article 667 

rappelle que la clôture 

mitoyenne doit être 

entretenue à frais 

commun. 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Du Lundi au 
Vendredi 

Samedi, 
Dimanche  

et jours fériés 

Matin 9h à 12h 10h30 à 12h30 

Après-
midi 

14h à 19h 15h30 à 18h30 

HORAIRES POUR LES 
TONTES DES PELOUSES* 

Ces horaires sont aussi valables pour les travaux 

momentanés de bricolage ou de jardinage, 

réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 

tels que taille-haies, tronçonneuses, perceuses…. 

*Arrêté municipal du 27 Mars 2020 

INFORMATIONS 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

LA PALETTE 
La Palette a ouvert sa saison avec « La fête du 

printemps » le samedi 11 Avril avec un marché de 

produits locaux (chocolat, miel, plantes, légumes, pain au 

levain….), des stands pour petites et grands (maquillage, 

cyanotype, bouquinerie…) des spectacles, et pour 

clôturer la journée, un concert de Bal de Chamai !!  

Pour la programmation des mois à venir, n’hésitez à 

consulter leur page Facebook ! 

 

COMITÉ DES FÊTES 

ASSOCIATIONS 

Retrouvez toute l’actualité de la commune  

sur le site internet www.longvilliers.fr 

Chasse aux œufs du 6 Avril  



INSCRIPTION RENTREE 2026-2027 

Pour l’admission de votre enfant au sein du 

Regroupement Pédagogiques Intercommunal, 

veuillez prendre RDV auprès de Mme FORTIN 

(directrice) en appelant le 03.21.81.32.02 à l’école de 

Hubersent. 

Pour établir le dossier d’inscription, vous devrez vous 

munir : 

-d’un certificat d’inscription, qui est délivré par votre 

mairie de domicile. 

- Une copie de votre livret de famille, d’une carte 

d’identité ou copie extrait d’acte de naissance. 

- du carnet de santé de votre enfant. 

- Et éventuellement du certification de radiation pour 

les enfants venant d’une autre école. 

 

 

 

  

SIVU du RPI 

Floriane DEMAGNY 
Rue de Frencq à Longvilliers 

07.83.17.34.07 
 

Jessy PRUDHOMME 
Place Tateville à Longvilliers 

06.58.72.50.40 

Besoin d’une nounou ? 

Centre aéré 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec le retour des beaux jours, la CA2BM souhaite mettre en avant le compost et les résidus de tonte de gazon. 

En effet, depuis le 1er avril 2019, la CA2BM met à disposition GRATUITEMENT des composteurs aux habitants de la 

communauté d’agglomération. Un composteur gratuit par foyer mais possibilité d’en acheter un autre pour 10€ et 20€ 

en fonction du nombre de litres. Pour tous renseignements, vous pouvez appeler le 0800 880 695 (appel gratuit). 

Concernant les tontes des gazons, elles peuvent aller soit dans le compost soit faire un excellent paillage pour le potager 

et les arbres fruitiers. L'herbe est riche en azote. Utilisée en paillis, elle contribue au développement des micro-

organismes nécessaires à la structuration du sol 

Paillis de tontes de gazon au 

potager : Après la tonte, l'herbe 

peut être utilisée fraîche et en 

fine couche de 2 cm environ, 

pour pailler les cultures à cycle 

végétatif court (radis, laitues, 

pois...), car elle se décompose 

rapidement. 

 

Paillis de tontes de gazon au 

verger :   En tas épais de 10 à 15 

cm, la tonte de pelouse peut être 

utilisée comme paillis au pied 

des arbres et plus 

particulièrement au pied des 

fruitiers. 

Actualités CA2BM 



 

  Actualités GENDARMERIE 

Actualités Finances Publiques 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Le 8 mai,  
une commémoration nationale à expliquer à nos enfants…. 

 

Le 8 mai est un jour férié et bien souvent synonyme de week-end à rallonge. Mais cette date marque tout un pan 

de notre histoire, une période que l’on se doit de ne pas oublier... 

Ce jour-là, la plupart des gens ne travaillent pas et les écoles sont fermées. Ce jour férié a été ré-instauré par le 

Président de la République François Mitterrand en 1981 pour ne pas oublier ce qu’il s’est passé le 8 mai 1945 et durant la 

seconde guerre mondiale. 

Le 8 mai 1945, l’Allemagne nazie capitule, marquant la fin d’une guerre qui a duré 6 ans. Les Alliés (la Grande-

Bretagne, les États-Unis, l’URSS, la France et la Chine) sont les vainqueurs de cette guerre. 

Plus méchant que Cruella d’Enfer, plus fou que le Joker de Batman, Hitler c’est un peu le super méchant du 20ème 

siècle. Hitler était ce qu’on appelle un dictateur. 

En 1939, en tant que chef de l’Allemagne, il en commande l’armée et décide d’envahir la Pologne. 

C’est le début de 6 années de guerre pendant laquelle presque toute l’Europe est sous la domination de plusieurs 

pays qu’on appelle les puissances de l’Axe, dont fait partie l’Allemagne. 

Le problème avec ce genre de méchants, c’est qu’on ne s’en est pas rendu compte tout de suite et une fois qu’ils 

sont au pouvoir, c’est difficile de les combattre. En plus, Hitler était aussi très intelligent, une intelligence qu’il a mise au 

service de sa folie : extermination des juifs, des homosexuels ..., xénophobie, élimination de toute opposition, etc. 

Pour faire toutes ses méchancetés, Hitler avait à son service de très nombreuses personnes qu’on appelait les 

Nazis, un peu comme le méchant Dark Vador a lui ses Stormtroopers. 

À la fin, si les gentils ont heureusement fini par gagner, cela a pris longtemps, 6 années en tout ! C’est un peu 

comme si, quand la guerre commence, tu entres au CP et, quand la guerre se termine, tu commences le collège !!! Et, 

malheureusement, la guerre a fait beaucoup de morts, plus de 60 millions en tout : des soldats bien sûr, mais, pour plus 

de la moitié, des civils (à savoir des non militaires) dont beaucoup des camps de concentration. 

Pendant la guerre, si les armées se sont battues sur de nombreux champs de bataille partout en Europe et dans 

le Monde, une partie de la population a aussi résisté aux méchants, et même en Allemagne (le pays du grand méchant). 

On les appelle les résistants ! 

Rassemblés en groupes plus ou moins grands, ils ont tout fait pour défendre leur pays et pour faire du mal aux 

envahisseurs (l’armée allemande et ses alliées) : évasion de prisonniers de guerre, renseignement ou encore sabotages 

Comme chaque année,  

un dépôt de gerbe aura lieu au Monument aux morts  

le Jeudi 8 Mai à 10h30. 
et sera suivi d’une montée du drapeau  

sur l’arbre du bicentenaire au pied du château. 
Le verre de l’amitié vous sera offert pour clôturer la commémoration. 

 

Nous vous y attendons nombreux !!! 
 



(destruction de voies ferrées, de ponts, de routes, etc.). Ils ont joué un rôle important dans la victoire et dans la libération 

des pays occupés ! 

La guerre s’est terminée il y a plus de 70 ans, le 8 mai 1945 exactement. 

Si ni toi ni tes parents ne l’avez vécue, peut-être que tes grands-parents ou plus sûrement tes arrières-grands-

parents oui. Plus les années passent, moins il y a de gens qui ont connu la seconde guerre mondiale ! C’est pour cela qu’il 

est important, chaque année, de se souvenir de ce qui s’est passé. Tout d’abord, se souvenir que des millions de personnes 

sont mortes pour qu’aujourd’hui tu puisses vivre libre ... 

Ensuite, se souvenir des raisons qui ont conduit à la guerre et des horreurs qui ont été commises pendant afin de 
ne pas reproduire les erreurs du passé. C’est pour cela qu’il est important d’entretenir la mémoire du passé et que le 8 
mai est depuis de nombreuses années un jour férié. 

(Extrait de l’article rédigé par Aurélie de kidiklik Loiret) 
 

…Mais aussi une coutume longvilloise 
avec sa montée du drapeau tricolore 

au sommet du tilleul sur la Place du 8 Mai! 

 
Autrefois, les jeunes conscrits passaient le « Conseil de révision » devant les Maires du canton. Ils étaient déclarés « bon 

» ou « inapte » au service militaire. A la sortie de la salle, ils achetaient des décorations et revenaient au village leur 

poitrine bardée de breloques (ex : bon pour les filles). 

Ils achetaient ensemble un drapeau. Le deuxième samedi du mois de mai, la veille du bal de la ducasse du village, des 

grimpeurs expérimentés fixaient le drapeau sur un « maill » (petit bouleau de huit mètres de long environ coupé dans la 

forêt de Longvilliers par le bûcheron). Le tout était fixé au sommet du tilleul de 31 mètres de haut et 3.80 mètres de 

circonférence sur la place du village. Des tirs de fusils de chasse annonçaient aux grimpeurs la percée du drapeau au 

sommet du tilleul. 

Après le drapeau monté, les conscrits payaient leur coup à boire au café du village avec dégustation de tartes à gros bord. 

Cette coutume est dite orale car on ne sait pas quand elle a commencé ni quand le tilleul a été planté… On pense que 

l’arbre aurait été planté après la révolution, il aurait donc un peu plus de 200 ans. Nos aînés ont toujours connu cette 

coutume. 

Même si le service militaire a été arrêté, la coutume a perduré jusqu’en 2016. Les jeunes, qui avaient dans l’année dix-

huit ans, se retrouvaient autour du drapeau. 

Quand le drapeau flottait au sommet du tilleul, la Marseillaise sonnait. 

Après la cérémonie, musiciens, conscrits et villageois se retrouvaient autour du traditionnel quartier de tarte et 

partageaient le vin d’honneur dans la salle du village. 

Depuis 2020, ce sont des professionnels qui grimpaient et qui fixaient le drapeau pour des raisons de sécurité 

Malheureusement, l’arbre étant malade, nous avons dû l’abattre en 2025.  

Cependant le Conseil Municipal souhaite quand même faire perdurer cette tradition. Ce sera dorénavant sur l’arbre du 
bicentenaire, au pied du château, que sera fait la montée du drapeau. 

Certes ce sera moins impressionnant que sur le tilleul centenaire…. mais le plus important est la transmission de nos 
traditions, non ? 

 

 

 

 

 



 

 


